
  

Bénédiction des croix 
Le samedi 1er Avril, veille de la fête des Rameaux, M. le Curé, François Bailly, 

responsable de l’ensemble paroissial de Connerré, est venu bénir les croix 

d’Ardenay sur Mérize. Cette cérémonie a rassemblé une trentaine de personnes 

dont M. de Labarthe, représentant du diocèse du Mans. 

Ces deux croix, la plus grande située en haut de la rue des Fréteaux et une plus 

petite qui se trouve route de la Rainière, viennent d’être restaurées par 

l’Association de Sauvegarde des Croix et des Calvaires de la Sarthe, dont le but est 

de sauvegarder et réhabiliter toutes les croix et les calvaires qui bordent nos routes 

et nos champs. 

Le calvaire de la rue des Fréteaux avait déjà été restauré en 1998 par M. Victor 

Diaz et M. Daniel Froger. 

Ce calvaire fut érigé en 1895 à l’issue d’une « mission », demandée par M. le Curé 

d’Ardenay. Une « mission » consistait à rassembler sur une période de trois 

semaines un très grand nombre de personnes de la commune et des alentours qui 

assistaient à de nombreux offices afin de « raviver leur foi ». 

L’apogée de cette « mission » fut une longue procession solennelle qui menait de 

l’église au calvaire, souscrit par les paroissiens d’Ardenay et des alentours. 

Commémoration du 8 Mai 
En présence des membres d’associations d’Anciens Combattants, 

du Conseil Municipal d’Ardenay, du Conseil Municipal Jeunes, des 

musiciens et des pompiers du Breil, d’une trentaine de personnes, 

le 78ème anniversaire de la victoire des forces alliées sur 

l’Allemagne nazie a été célébré devant le monument aux morts. 

A l’issue de la cérémonie, M. André Pigné, 

maire, a remis à M. Jules Froger, président 

des Anciens Combattants pendant plus de 

20 ans, la médaille de la commune. 

Des changements ont eu lieu au sein de l’association des Anciens Combattants 

d’Ardenay qui compte 9 adhérent(e)s : 

M. Jean-Michel Monnier en est le président, M. Hervé Donizeau, le trésorier, et le porte-

drapeau est toujours M. Jean Rouzier.  
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Hommage à Denis 
 

Denis, agent aux services techniques de la commune depuis 2010, nous a quittés le 

mardi 2 Mai, après s’être battu avec courage pendant de nombreux mois contre une 

longue maladie. 

Denis, souriant et gentil, toujours prêt à rendre service, était très apprécié des 

habitants d’Ardenay. 

Des élus et des habitants étaient présents à ses obsèques en l’église de la Bazoge. 
 
 

Ecole d’Ardenay : formation aux gestes qui sauvent 

 
 
Les élèves de l’école d’Ardenay ont bénéficié d’une formation interactive « aux gestes qui sauvent », financée par 
l’Amicale des parents d’élèves du Sivos de Nuillé, Soulitré et Ardenay. 
Deux secouristes de la Croix Rouge sont intervenues les mardis 9 et 16 Mai. Lors d’une première séance, elles 
ont indiqué comment « protéger » et « alerter » en cas d’accident et ont rappelé les numéros importants : 
18 les pompiers 
15 le Samu 
112 le numéro européen 
17 la police 
114 numéro destiné aux sourds et muets ou en cas d’attaque terroriste 
Ensuite les jeunes ont pratiqué des exercices : que fait-on quand une personne s’étouffe ? 
que fait-on quand une personne saigne ? 
Pour les saignements de nez, il faut se moucher et pencher la tête en avant en comprimant pendant 10 minutes 
la narine qui saigne. 
La 2ème séance consistait à apprendre aux élèves à pratiquer : 
la mise en position latérale de sécurité (PLS) 
le massage cardiaque 
l’emploi d’un défibrillateur 
Les élèves ont été très attentifs et intéressés. Ils ont effectué avec application « les gestes qui sauvent » et ont 
posé beaucoup de questions. 
Tous ont reçu un diplôme attestant de cette formation. 
 
 



Informations importantes 
Taux des taxes locales applicables en 2023 : 
 

Ardenay sur Mérize  
(Strate de 500 à 1999 habitants) 

Taux 2022 Taux 2023 Moy. Sarthe Moy. Région 

Taxe d’habitation (résidence 
secondaires et locaux vacants) 

15.54% 15.70% 16.34% (+4%) 16.17% (+3%) 

Taxe foncière sur les propriétés 
bâties 

29.52% 29.82% 38.68% (+30%) 37.9% (+27%) 

Taxe foncière sur propriétés non 
bâties 

22.71% 22.94% 32.99% (+44%) 38.8% (+69%) 

Dotation globale de fonctionnement 
(DGF) versée par l’Etat 

17€/h 20€/h 190€/h 178€/h 

L'éligibilité d'une commune à la DGF peut dépendre de plusieurs conditions parmi lesquelles son effort fiscal joue un rôle 
prépondérant. Il est donc important d’avoir un dynamisme des taux sur le long terme, en regard des moyennes observées. 
 
Pré-sélection de la commune dans le lot de fermeture du réseau cuivre (téléphone) 
 
L’opérateur Orange informe la commune que le réseau cuivre fermera progressivement jusqu’en 2030. 
La commune d’Ardenay sur Mérize a été présélectionnée pour être intégrée au lot numéro 3 dont la date de 
fermeture technique interviendrait en Janvier 2027. A cette date, l’ensemble des services sur cuivre seront arrêtés 
et les utilisateurs du réseau cuivre devront avoir migré sur une autre technologie disponible (par exemple la fibre 
ou un smartphone 4G au moins). Une phase de dialogue avec Orange et la commune se déroulera jusqu’au 15 
Septembre 2023. 
 
Il est donc important et urgent que vous fassiez remonter vos remarques dès maintenant en mairie, que 
la commune transmettra à l’opérateur. 
 
Prévention canicule 

 
En prévision d’un été caniculaire, nous invitons toutes les personnes souhaitant avoir l’assistance 
du CCAS à s’inscrire en Mairie (02.43.89.87.25).  
 

1906 « Dans le rétro » 

 
 
Dans le cadre du centenaire des 24 heures du Mans, a été 
remis à l’honneur le premier grand prix de l’Automobile 
Club de France qui a eu lieu en Sarthe en 1906. 
Ce circuit, long de 103 kilomètres, passait par Ardenay sur 
Mérize. 
A l’occasion de cette rétrospective, des voitures anciennes 
ont emprunté à nouveau ce tracé. 
Le samedi 27 Mai, une boucle de 45 kilomètres était 
effectuée par une soixantaine de voitures datant d’avant 
1945. 



Le dimanche 28 Mai, une centaine d’automobiles plus 
récentes ont traversé notre village et ont parcouru la 
totalité du circuit. 
Au niveau d’Ardenay, les membres de l’association « La 
Mérizette » ont pris part à cette manifestation, en 
organisant, ces deux jours, un moment de convivialité, 
subventionné par la commune, pour les spectateurs 
venus découvrir et admirer toutes ces anciennes voitures. 
Des habitants d’Ardenay, passionnés de véhicules 
anciens, étaient heureux d’exposer voitures, motos, 
cyclomoteurs.  

 
 

Observation des papillons 

 
Le samedi 1er Juillet 2023, à partir de 21 heures M. Michel Aubier, 
passionné de papillons, propose aux petits et aux grands de venir les 
observer le long de La Mérize, au niveau du parc à jeux. 
M. Aubier se fera un plaisir de partager ses connaissances et sa passion 
avec vous. 
 
 

8 Juillet 2023 : Fête à Ardenay sur Mérize 
Pour la 2ème année consécutive, l’association « La Mérizette » organise une fête à Ardenay. 
Après « La Mérize sur le Gâteau », vous êtes invités à une « Escapade en Ardenaysie », 

le samedi 8 Juillet 2023  
Au terrain des sports à partir de 15 heures. 
Différentes activités, listées sur le flyer, vous seront proposées. L’entrée est gratuite. 
La journée se terminera par le feu d’artifice offert et organisé par la municipalité (si autorisation préfectorale). 
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Bonnes vacances !!! 
 


